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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Denuclearisation de !'Amerique latine(A/5415,A/5447 
et Add.l, A/C.l/L.329) [suite] 

DISCUSSION GENERALE ET EXAMEN DU PROJET 
DE RESOLUTION A/C.l/L.329 (suite) 

1. Le l;RESIDENT sugg~re que l'on pourrait gagner 
du temps si les d~l~gations qui partagent la m~me 
opinion sur ce point de 1' ordre du jour, au lieu de 
prendre la parole individuellement, demandaient 11 
quelques orateurs de parler en leur nom a tous; cette 
proc~dure a et~ mentionn~e dans le rapport du Comite 
special pour 1' amelioration des m~thodes de travail 
de l'Assembl~e generale (A/5423, par. 47). LePre-
sident precise qu'il ne s'agit que d'une suggestion; 
tous les representants qui se feront inscrire pourront 
naturellement Hre entendus. 

2. M. CABALLERO TAMAYO (Bolivie) dit que led~
veloppement des armes nucl~aires et de leurs vehi-
cules a aboli I' ancienne distinction entre pays situes 
a l'interieur eta l'exterieur du theatredesoperations 
militaires. Bien que les peuples du monde soient 
encore separes par des differences considerables de 
richesse, d' ~ducation et de sante, ils sont tous unis 
sous la menace de la destruction nucl~aire. Chaque 
Etat Membre des Nations Unies doit faire tout ce qui 
est en son pouvoir pour renforcer la paix mondiale; la 
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delegation bolivienne se felicite done de la proposi-
tion suedoise tendant il. creer un "club non nucle-
aire" lJ qui permettrait aux petites nations de contri-
buer il. emp~cher une plus large diffusion des armes 
nucleaires. 

3. La proposition relative a la denuclearisation de 
l' Amerique latine a d' abord et~ faite durant la crise 
de la region des Caraibes, en 1962, par le Br~sil, 
avec l'appui de la Bolivie, du Chili et de l'Equateur; 
par la suite, sur 1' initiative du President du Mexique, 
une declaration commune a ete publiee sur cette 
question par les Prl\sidents de ces cinq Etats (A/ 
5415). Bien que les Etats d' Amerique latine aient 
toute la comp~tence voulue aux termes de la Charte 
des Nations Unies pour signer des traites bilat~raux 
ou multilateraux hors de 1' ONU, les auteurs du pro jet 
de r~solution A/C.1/L.329 consid~rent la question de 
la denucl~arisation de 1' Amerique latine comme ins~
parable de celle de la d~nuclt~arisation universelle et 
du desarmement general et complet, et c' est pourquoi 
ils en ont saisi 1' Assemblee gen~rale, esp~rant 

ainsi donner 1l. leur objectif l'appui moraldel'Assem-
bl~e et obtenir de la part des puissances nucl~aires 
un engagement moral de respecter tout traite qui 
pourrait ~tre conclu. 
4. Le p:r:ojet de r~solution s'inspire non seulementde 
la Charte mais aussi de resolutions analogues qui ont 
deja ete adoptees il. l'unanimite ou il.la grande majorite 
des voix; en outre, il s' accorde pleinement au principe 
du respect de la souverainet~ et de la libre determina-
tion des peuples. M. Caballero Tamayo esp~re done 
qu' il sera ado pte par acclamation, symbolisant ainsi la 
solidarite mondiale il. l' ~gard des aspirations pacifi-
ques des peuples d' Am~rique latin e. En ce qui concerne 
1' expression II Amerique latine"' il tient a preciser que 
sa delegation est, elle aussi, d'avis que !'Amerique 
latine comprend la Jamaique et la Trinitl\ et Tobago 
ainsi que les autres Etats de la region qui pourraient 
procl:lainement acc~der 11 1' independance. 
5. M. DE BEUS (Pays-Bas) dit que le Royaume des 
Pays-Bas, compose de trois parties autonomes (les 
Pays-Bas, Surinam et les Antilles), est directement 
interesse a la question de zones denucl~arisees tant 
en ce qui concerne 1' Europe centrale que 1' Ame~ique 
latine. Les Pays-Bas sont generalement acquis 11. 
1' idee de zones d~nucl~arisees et ils sont pr~ts a 
cooperer 1l. leur creation chaque fois qu' elle favorisera 
1' objectif fondamental qui consiste a reduire la tension, 
a renforcer la paix et la s~curite et a faciliter le 
desarmement. Il faut toutefois, comme l'ont souligne 
plusieurs orateurs, que certaines conditions soient 
remplies si 1' on veut atteindre 1' objectif propose. 
Premi~rement, il doit y avoir une entente entre les 
pays de la region; si l'unanimit~ absolue n' est peut-
~tre pas essentielle, cette entente doit s' Hendre au 

l./ Voir Documents officiels de I' Assemblee generale, seizieme 
session, Premi€re Commission, ll78€me seance. 
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moins ~ tous les pays qui ont ou peuvent acqu~rir des 
armes nucleaires. En deuxi~me lieu, l'equilibre des 
forces militaires qui existe dans la region ne doit 
pas etre compromis, car le vide dangereux qui 
pourrait en r(Jsulter risquerait de pousser des puis-
sances voisines a placer la region sous leur domi-
nation. Troisi~mement, il est indispensable de pr{J-
voir un mecanisme efficace de verification. 
6. De toute evidence ces conditions ne sont pas 
rem plies dans le cas de l' Europe centrale, et le 
Gouvernement n•3erlandais s'opposera done ala crea-
tion d'une zone clenucl(Jarisee en Europe centrale tant 
qu' il en sera ai.nsi, tant que la d1'muclearisation ne sera 
pas partie integrante d'un accord general de desarme-
ment et, enfin, tant qu'une telle zone pourrait servir 
l:l perpetuer une situation (notamment en ce qui con-
cerne la division de 1' Allemagne et la question de 
Berlin) qui com::titue la source principale de danger 
pour la paix en Europe centrale. 
7. A tme exception pr~s. peut-etre, la situation en 
Amerique latine ne comporte pas de telles difficultes. 
C' est pourquoi la delegation n(Jerlandaise, parlant 
notamment au nom des Gouvernements de Surinam et 
des Antilles, accueille favorablement l' initiative prise 
par les chefs d'Etat de cinq r~publiques latino-
am~ricaines dans leur d~c:laration du 29 avril 1963 
sur la d~nucl~arisation de 1' Am~rique latine; elle 
appuie aussi pleinement le projet de r~solution 
A/C .1/L.329, qui, du fait du large appui dont il 
Mneficie, rempllit deja la premi~re condition requise 
pour la creation d'une zone denuclearisee. n est 
vrai qu' il est possible qu' un des pays de la region 
n'appuie pas le projet de resolution; il appartiendra 
aux autres pays interesses de determiner si la non-
participation de ce pays rendrait la ereation d'une 
zone denuclearisee difficile ou illusoire et si elle 
creerait, du point de vue de 1' equilibre militaire, un 
probl~me qui autrement ne se poserait pas. 
8. M. de Beus estime que l' evolution qui a conduit a 
la presentation du projet de resolution A/C.1/L.329 
a sui vi un cours logique et qu' elle pourrait servir 
d'exemple pour d'autres regions. L'idee de denucle-
ariser l' Amerique latine est venue de la region elle-
meme, les premi~res mesures ont ete prises par 
des pays d' Amerique latine et le pro jet de resolution 
laisse !'initiative aux Etats de la region. C'est bien 
ainsi que les choses doivent se passer, car en pareil 
cas ce n' est pas 1l. 1' Assemblee g(~nerale mais aux 
pays interesses qu'il appartient de faire le premier 
pas. 
9. Enfin, M. de Beus note que le projet de resolution 
ne fait pas mention de la question essentielle de veri-
fication et de eontrole, question qui revetirait une 
importance parti.culi~re si un ou deux pays situes 1l. 
la peripherie de la region ne s' associaient pas a 
cet accord. 11 suppose toute:fois qu'il est tenu compte 
de cet aspect du probl~me dans les "mesures qu'il 
convient d'adopter" dont il est question auparagraphe 
2 du dispositif; du reste, plusieurs des auteurs ont 
indique dans leurs interventions qu' ils sont conscients 
de !'importance de ce probl~me. 
10. M. BOLLINI SHAW (Argentine) dit que, par leur 
declaration du 29 avril 1963, les Presidents de la 
Bolivie, du Bresil, du Chili, de 1' Equateur et du 
Mexique ont voulu assurer que l' Amerique latine soit 
reconnue le plus rapidement possible comme zone 
d~nucl€laris~e. A cet ~gard, H est int€lressant de noter 
que, si les premi~res zones qu'on ait song~~ d€lnucl€l-
ariser se sont toutes trouv€les en Europe, 1' Afrique est 

-------
en fait la premi~re zone dont la d€lnucl€larisation ait 
~t{l recommand~e par 1' Assembl~e g~n~rale. La 
raison en est que l'on a reconnu qu'il ~tait plus 
facile de r~aliser la d~nud~arisation dans les parties 
du monde ou les puissancus atomiques ne s'affrontent 
pas directement, oil elles ne poss~dent pas d'installa-
tions atomiques et ou l:t d€lnucl€larisation n' aurait 
pas d'effet direct sur l'~quilibre des forces. 

11. Dans sa reponse a l'appel lance par les cinq 
chefs d'Etat latino-am~ricains, le Pr~sident de la 
R~publique Argentine a I'r~cis~ que son pays appuie 
pleinement toutes les me:mres tendant l:l eliminer les 
dangers de guerre et 1l. orienter !'utilisation de 
l'energie atomique vers ces fins exclusivement paci-
fique:::. Cette position de :Jrincipe ressort clairement 
du fait que l'Argentine a ratifie en 1959 le Traite sur 
l' Antarctique, aux termef: duquel les Etats possedant 
des territoires dans ce c:ontinent se sont engag~s a 
ne les utiliser qu'~ des :'ins pacifiques et ~ y inter-
dire les explosions nucleaires; par la suite aussi, 
1' Argentine a appuye les resolutions tendant ~ em-
pecher la diffusion des armes nucleaires et ~ inter-
dire la mise sur orbite d'engins nucleaires, et elle 
a egalement adhere au Traite interdisant les essais 
d' armes nucleaires dans l' :J.tmosph~re, l' espace extra-
atmospherique et sous l'eau. 

12. L'Argentine accepte l'id~e de lad€lnucl~arisation 
de l' Amerique latine. Toutefois, la creation de zones 
denuclearisees pose un certain nombre de probl~mes 
fondamentaux, ainsi qu' il res sort des de bats sur les 
projets de resolution relatifs ~ la denuclearisation de 
l' Afrique et de 1' Amerique latine et des reponses des 
Etats Membres au questio::maire duSecretaire general 
sur l' application de la resolution 1664 (XVI) de 
l'Assemblee generale.Yrelative ~ la prevention ci'une 
plus large diffusion des umes nucl€laires. On peut 
arriver ~ un certain nombre de conclusions int~res
santes. 
13. En premier lieu, on ·~st presque unanime ~ con-
sid~rer que la cr~ation de zones d~nucl~aris~es con-
tribuerait utilement ~ r~dui.re la tension internationale. 
L 1 Argentine partage pleim:ment cette opinion. 

14. Ileuxi~mement, il eft generalement admis que 
la creation de zones dem.clearisees ne doit en rien 
modifier 1'€lquilibre militaire actuel. C'est pourquoi 
on juge que, pour commencer, seules 1' Afrique et 
1' Amerique latine devraient etre denuclearisees, aucu-
ne de ces regions ne comportant d' installations nucle-
aires ou d' obj ectifs strategiques d' importance vital e. 
Cette idee est acceptable en principe pour 1' Argen-
tine, mais elle merite plu:-; ample examen du point de 
vue de l'equilibre des forces militaires. C'est ainsi 
que, dans sa reponse au questionnaire du Secretaire 
genenl sur 1' application d~ la resolution 1664 (XVI) l.J, 
le Gouvernement n~erlandais s'est inqui~t~ des cons€l-
quences possibles que pourrait avoir, pour les petits 
pays d'Europe, le fait de :renoncer unilateralement a 
entreposer des armes r,ucleaires, etant donne la 
superiorite ecrasante que possMent les Etats parties 
au Traite de Varsovie dans le domaine des armes de 
type elassique. Dans son intervention a la 1321~me 
seance, le representant de l'Inde a exprime une 
inquietude analogue concernant tout accord de desar-
mement qui ne s' etendrait pas~ la Republique populaire 

J:J Vo:~uments officiels de Ia Commission du desarmement, 
Supplement de janvier 1961 a de:.:embre !962. documents DC/201 et 
Add.1 ii 3. 

lJ Ibid_,_, p. 77 a 79. 
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de Chine, vu la puissance enorme dont ce pays 
dispose en armes de type classique. Ces reactions 
montrent que la question des zones denuclearisees 
ne se limite pas simplement a l' equilibre des forces 
entre puissances atomiques. Les pays nucleaires 
doivent egalement a voir l' assurance qu' ils ne seront 
pas places dans une position d'inferiorite par rapport 
a un ennemi potentiel qui possecterait la superiorite 
en armes de type classique. Il faut tenir compte de 
cette possibilitt!i lorsqu'on examine la dl!inuclt!iarisation 
de l' Amerique latine. 

15. Troisi~mement, !'Argentine est tout a fait d'ac-
cord pour reconnaftre que !'initiative en mati~re de 
creation d'une zone denuclearisee doit venir des pays 
de la region et que leur consentement unanime est 
essen tiel avant qu'une zone puisse etre declaree denu-
clearisee; !'abstention d'un seul pays compromettrait 
l'equilibre des forces et rendrait en outre toute verifi-
cation impossible. 

16. Quatri~mement, il est essentiel d' adopter des 
mesures de vl~rification ou de controle assurant une 
denuclearisation effective pour empecher qu'on intro-
duise clandestinement des armes nucleaires en Ame-
rique latine, comme ce fut le cas en 1962 dans la 
region des Caraibes. Toutefois, tout syst~me de veri-
fication devra etre applique en respectant pleinement 
le principe de la non-intervention. 
17. Le cinquH)me point, et c' est celui qui presente le 
plus de difficultes dans le cas de 1' Amerique latine, 
est la necessite d' obtenir des puissances nucleaires la 
garantie qu'elles respecteront la zone denuclearisee; 
en 1' absence d' une telle garantie, la decision de la 
part des pays d' Amt!irique latine de renoncer ~ un 
moyen d'assurer leur propre defense perdrait toute 
valeur. En particulier, tout instrument relatif a la 
denuclearisation de l' Amerique latine devra contenir 
des dispositions precises a caract~re obligatoire non 
seulement pour toutes les puissances qui poss~dent des 
territoires coloniaux dans la region, mais aussi pour 
ces territoires eux-memes lorsqu' ils auront accede 
a l'independance. 
18. Aux yeux de 1' Argentine, la denuclearisationd'une 
region ne constitue pas seulement une question d' idea-
lisme ou un expedient commode pour resoudre des 
probl~mes urgents tels que la cessation des essais 
nucleaires dans le Sahara ou la suppression de bases 
navales dans la region des Caraibes; il s'agit d'un 
effort commw1 et vigoureux qui doit contribuer, avec 
d'autres mesures, a ecarter lentement mais surement 
le danger de guerre. La denuclearisation de l' Ameri-
que latine doit done ~tre etudiee tr~s attentivement par 
tous les pays directement interesses, et la meilleure 
fa<,: On serait cle la fa ire a 11 echelon regional, dans le 
cadre de !'Organisation des Etats americains. Il 
faudra egalement prevoir que tout accord englobe 
t!igalement des pays comme la Jamarque et la Trinite 
et Tobago, qui ne sont pas encore membres de !'Orga-
nisation des Etats americains. 
19. En ce qui concerne le mecanisme de denucleari-
sation, M. Bollini Shaw estime comme d'autres dele-
gations que les principes generaux relatifs a la denu-
clearisation devront faire !'objet d'une etude par la 
Conference du Comite des dix-huit puissances sur 
le desarmement. La creation de zones denuclearisees 
constitue une mesure connexe de desarmement et ne 
peut done ~tre separee du contexte du desarmement 
general et complet. Ces etudes sur les principes 
gent!iraux en question seront d'une grande valeur 
lorsque le moment viendra de conclure un accord 

multilateral sur la denuclearisation de !'Amerique 
latin e. 
20. En conclusion, la delegation argentine appuiera le 
projet de resolution A/C.1/L.329. 

21. M. STEVENSON (Etats-Unis d' Amerique) declare 
que, de l'avis des Etats-Unis, la creation d'une zone 
denuclearisee en Amerique latine serait, dans les 
conditions appropriees, une contribution extremement 
constructive a la cause de la paix; la delegation des 
Etats-Unis appuiera done le projet de resolution 
A/C.1/L.329. La decision finale quanta l'opportunite 
de creer une zone denuclearisee devra evidemment 
etre prise par les Etats d' Amerique latine eux-
memes; M. Stevenson croit comprendre que le projet 
de resolution jouit largement de leur appui. La crea-
tion de zones denuclearisees dans des regions oil les 
armements nucleaires ne font pas partie des arrange-
ments existants de securite peut contribuer a empecher 
la diffusion des armes nucleaires et ce faisant diminuer 
la menace de guerre. Pour que la denuclearisation 
d'une zone soit efficace, il faut prevoir des mesures 
adequates de verification afin d'assurer les pays mte-
resses et ceux qui respectent !'arrangement que ce 
dernier sera pleinement observe; en outre, la zone 
doit comprendre tous les Etats de la region dont il 
s 'agit. 

22. Dans l'exercice de son droit de reponse, M. 
Stevenson declare que !'accusation rapportee a la 
seance precectente par le representant du Tanga-
nyika, qui l' a apparemment reprise a son compte, 
et selon laquelle il existerait un accord entre les 
Etats-Unis et !'Afrique du Sud au sujet de la pour-
suite d' essais souterrains de bombes nucleaires, est 
sans fondement et purement gratuite. M. Stevenson 
regrette que le representant d'un Etat Membre ait 
juge bon de repeter une accusation aussi grave contre 
un autre Etat sans a voir d'abord consulte la delegation 
de cet Etat ou verifie la source de renseignement. En 
outre, M. Stevenson voudrait sa voir si le Gouvernement 
du Tanganyika maintient cette accusation injust:ifiee; 
si tel est le cas, ce gouvernement n'a pas fait de 
representations a ce sujet aupr~s du Gouvernement des 
Etats-Unis. Le representant du Tanganyika faisait 
peut-etre allusion a un projet scientifique de physique 
du Case Institute of Technology en collaboration avec 
l'Universite du Witwatersrand comportant une expe-
rience effectuee dans une mine d' Afrique du Sud:~ une 
profondeur de quelque 10 500 pieds. Cette experience 
concerne des recherches sur les neutrinos, question 
d' importance capitale pour la comprehension des eons-
tituants essentiels de la mati~re et de leur interaetion. 
On a choisi le lieu en question parce que !'experience 
doit etre effectuee a une grande profondeur; cette 
experience n'a aucun rapport avec l'essai d'armes 
nucleaires et ne sera accompagnee d' aucune explosion. 

23. M. ALI (Pakistan) dit que !'importance de la decla-
ration des Presidents de la Bolivie, du Bresil, du Chili, 
de l'Equateur et du Mexique (A/5415), qu'il felicite 
pour leur sagesse et leur sens politique, reside dans 
le fait qu' elle pourra etre mise en oeuvre sans attendre 
un accord entre les puissances nucleaires. Le Gouver-
nement pakistanais attend avec un interet partic:ulier 
les resultats des etudes envisagees dans le projet 
de rt!isolution A/C.l/L.329, car la dt!inuclearisation de 
l' Amerique latine non seulement aiderait a reduicre la 
tension dans l' ensemble du monde, mais, en apportant 
des solutions aux probl~mes concernant l'unanimite, 
l'equilibre stratf)gique et la verification, aiderait 
egalement a resoudre le probl~me du desarmement 
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g(m~ral et complet. Bien que la creation de zones 
d~nucl~arisees ne soit pas une panae~e. elle pourrait 
E\tre un pas important vers le d~sarmement total, qui 
ne pourra pas commencer avant qu'on ait mis un 
terme au rearmement. La crise des Caraibes de 1962 
a montre qu'il n'y avait aucun avantage il. etendre la 
zone ott s'affrontent les puissances nucleaires. Il faut 
done esperer que les puissances nucleaires coopere-
ront pour que soient tenus il. l' ecart de la course aux 
armements nucli§aires tous les pays et toutes les 
regions qui desi.rent renoncer il. y participer; cela 
aurait pour seul: effet de stabiliser l'equilibre des 
forces actuelles, mais les consequences psycholo-
giques en seraient immenses et pourraient favoriser 
le desengagement nucleaire. 
24. Depuis 1957,, date il. laquelle la ereation de zones 
denuclearisees a He suggeree pour la premi~re fois 
dans le plan connu sous le nom de plan Rapacki, 
diverses mesures positives ont eU! prises dans ce 
sens: !'Antarctique a ete denuclearise en 1959, l'es-
pace extra-atmospherique peut E\tre considere comme 
une zone denuclearisee en vertu de la conclusion du 
traite d'interdiction partielle et des declarations par 
lesquelles les Etats-Unis et l'Union sovietique se 
sont engages 1l s'abstenir de mettre sur orbite des 
armes nucl~aires, l'Assemblee generale a demande 
aux Etats Membres, dans sa resolution 1652 (XVI), 
de respecter le continent africain en tant que zone 
denuclearisee et le President de la Finlande a annonce 
que les pays scandinaves constituent un "club non 
nucleaire" en vertu de leurs propres declarations 
unilaterales, bien que deux d' entre eux - le Danemark 
et la Norv~ge- soient membres de l'OTAN. 
25. Ces exemples, qui sont evidemment des cas 
marginaux, illustrent cependant les diverses condi-
tions dans lesquelles on peut creer avec succ~s des 
zones denuclearisees. Dans le cas de !'Antarctique et 
de l' espace extra-atmospherique, les conditions ont 
ete certes exceptionnellement favorables. Les pro-
bl~mes qui se posent dans les autres zones diff~rent 
consid~rablement et, 1l cet egard, M. Ali tient 1l 
souligner la necessite d' etablir une distinction entre 
les propositions visant 1l preserver le caract~re des 
zones non nucl~aires existantes et les propositions 
tendant a denucleariser les zones ott s' affrontent 
actuellement les puissances nucleaires. Il serait 
utopique d'esperer mettre en reuvre ces dernieres 
propositions en dehors du cadre du desarmement 
general. En derni~re analyse, les perspectives de 
denuclearisation d'une zone donnee dependent de la 
situation particuli~re de la zone et du r6le qu' elle 
joue dans l'~quilibre straU3gique des forces; ces 
considerations determinent 1l leur tour la mesure dans 
laquelle les diverses conditions doivent etre remplies 
en vue de la denuelearisation. 
26. A la dix-septi~me session, la delegation pakis-
tanaise a suggere f:lla .Premi~re Commission (1273~me 
seance) que le Comite des dix-huit puissances exa-
mine la possibilit~ de realiser des accords pour l'eta-
blissement de zones denuclearisees dans diverses 
regions du monde, et elle appuie la suggestion selon 
laquelle le Comite des dix-huit. puissances devrait 
examiner les principes generaux applicables 1l ces 
zones. 
27. La securite represente une question vi tale pour 
tout Etat, et il est heureux que la securite de la grande 
majorite des pays ne soit pas liee 1l la course aux 
armements nucl~aires. La securitedes pays en voiede 
developpement depend de la mesure dans laquelle ils 
pourront faire face it leurs probl~mes economiques et 

elle serait en fait compromise si une partie quelconque 
de leurs ressources etait c:onsacree a une course aux 
armements nucleaires it !'echelon local, quelque 
limitee qu' elle so it. 
28. Le .Pakistan a souligne it maintes reprises les 
dangers de la proliferation des armes nucleaires et 
il est heureux de cons tater que, dans le pro jet de reso-
lution concernant Ia question du desarmement general 
et complet (A/C.1/L.328), le Comite des dix-huit 
puissances est invite, quoique peut-E\tre dans des 
termes qui ne sont pas suffisamment energiques, it 
poursuivre ses efforts dam; ce domaine. La limitation 
de la diffusion des armes aucleaires est essentielle-
ment laresponsabilite des p.1ys interesses eux-mernes, 
et les recents evenements ont montre que les petites 
puissances n'ont pas it se resigner it jouer un r6le 
passif. M. Ali esp~re que Ia proposition de denuclea-
risation de l' Amerique latine sera sui vie d'initiatives 
analogues a l' egard d' autres regions et que l' examen 
du probl~me de la denuclearisation regionale conduira 
1l une etude des accords que pourraient conclure les 
pays de zones denuclearisees en vue de la reduction 
des armements de type classique, ce qui contribue-
rait it transformer les zone;.l denucl~arisees en regions 
soumi~>es it la r~gle du droit et dot~es d'armements 
limitet>, comme l' a pr~conis~ le Ministre des affalres 
etrang~res d'Irlande dans E-on discours il.l' Assemblee 
g~n~rale (1226~me s~ance pl~ni~re, par. 18). 
29. La del~gation pakistanaise voter a pour le pro jet 
de r~solution A/C.1/L.329. 
30. M. LEKIC (Yougoslavie) d~clare que la proposi-
tion concernant la denuclearisation de 1' Am~rique 
latine repr~sente un effor1 pour empecher que cette 
r~gion ne soit entrafhee dans la guerre froide et pour 
limiter l' ~ten due geographique de la course aux arme-
ments nucl~aires. En contribuant a la reduction de la 
tension internationale, la CJ."eation de zones denuclea-
risees favorise la conclusion d'accords sur le desar-
mement et sur d'autres probl~mes mondiaux. Quant 
it la condition generate selon laquelle !'initiative 
concernant la creation d'une zone d~nucl~aris~e doit 
venir des pays int~ress~s. M. Leki6 estime que cette 
question est parfaitement claire et ne devrait pas 
soulever de difficult~s. Le representant del'Equateur 
a souligne, a juste titre, 1t la 1328~me seance de la 
Commission, ce qu'il faut consid~rer comme repr~
sentant une demande unanime des pays d'une region 
en vue de la creation d'une zone de ce genre. La 
question du maintien de l' equilibre des forces ou 
celle de la verification, qui ont ete examinees en d~tail 
lors de recentes seances par les repr~sentants du 
Br~siL, du Chili, de l'Eqnateur et du Mexique, ne 
pose non plus aucun probl~me 1l · l' ~gard de la pr~
sente proposition. Ce sont les pays int~ress~s qui 
sont ~videmment le mieux pllc~s pour decider de toutes 
ces questions en fonction de leur situation. N eanmoins, 
il ne faut pas oublier que la <!reation de zones denucle-
arisees ne depend pas seule.ment des pays de la r(3gion, 
mais exige egalement, de la part des puissances 
nucleaires, !'engagement forme! de respecter lad~
nucl~arisation de ces pays. 
31. La d~l~gation yougoslave appuie le projet de 
r~solution A/C.1/L.329. 
32. M .. BAGHDELLEH (Tmganyika), exer9ant son 
droit de reponse, dit que, si sadelegationest heureuse 
d' accepter l' assurance du repr~sentant des Etats-Unis 
d' apres laquelle !'experience envisagee en Afrique du 
Sud n'aura rien ~voir avec les explosions atomiques, 
elle se demande si le Gouvernement des Etats-Unis et 
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le Gouvernement sud-africain seront dispos~s ~auto
riser des repr~sentants de 1' Agence internationale de 
l'~nergie atomique ~ {ltre pr~sents lorsque l'exp~rien
ce sera effectu~e. La d~l~gation du Tanganyika et de 
nombreuses autres d~l~gations africaines craignent 
que le Gouvernement raciste de l' Afrique du Sud n' ac-
c~de aux connaissances atomiques et que le continent 
africain ne se trouve entrafn~ dans la guerre froide. 
33. M. BOTHA (Afrique du Sud) dit que, bien qu'il 
ait repondu il. la seance precedente il. l' allegation 
initiale du representant du Tanganyika, il voudrait 
declarer maintenant que les sources sur lesquelles 
le representant du Tanganyika s•est fonde en faisant 
cette allegation n.e sont absolument pas serieuses et 
ne m~ritent pas d'{ltre prises en consid~ration. 

POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR 
Question de Ia convocation d'une conference pour Ia 

signature d'uneconvention sur I' interdiction de l'em-
ploi des armes nucleaires et thermonucleaires: 
rapport du Secreta ire general (A/5518, A/C .1/ 
L.330) [suite] 

DISCUSSION GENERAL£ ET EXAMEN DU PROJET 
DE RESOLUTION A/C.1/L.330 (suite) 

34. M. ALI (Pakistan) tient tout d'abord 1t declarer 
que sa delegation est sensible il. l'esprit humanitaire 
et au souci de paix qui animent les pays qui ont 
demande l' inscription de cette question 1t l' ordre 
du jour. Tous les pays qui ont repondu aux demandes 
de renseignements adressees par le Secretaire gene-
ral en application des resolutions 1653 (XVI) et 1801 
(XVII) de l' Assemblee generale ont reconnu que le 
recours aux armes nucleaires et thermonucleaires 
entrafnerait l' aneantissement de l'humanite, mais tous 
ne sont pas d' accord sur l' efficacite de la methode pour 
eliminer cette menace. Le Gouvernement pakistanais 
estime que la question de !'interdiction de l'emploi des 
armes nucleaires devrait etre examinee dans le cadre 
des negociations sur le desarmement general et com-
plet. La bombe nucleaire est une arme decisive sur la-
quelle toutes les grandes puissances fondent leurs 
plans strategiques et il serait utopique d' esperer qu'on 
pourrait en bannir l'emploi en !'absence d'un accord 
de desarmement g\meral et de garanties absolues. 
35. La delegation pakistaine sera heureuse de voter 
pour le projet de r~solution A/C.1/L.330 et elle 
esp~re que le Comite des dix-huit puissances exa-
minera la possi.bilite de parvenir a un accord sur les 
moyens cl'interdire l'emploi des armes nucleaires. 

POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question du desarmement general et complet: rapport 
de Ia Conference du Comite des dix-huit puissances 
sur le desarmement (A/5408-DC/207, A/5488-DC/ 
208, A/C.1/891 et Corr.1,A/C.l/L.328etAdd.1 et2) 
[suite*] 

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.l/ 
L.328 ET ADD.1 ET 2 (suite) 

36. M. SEYDOUX (France) tient ~ r~pondre aux 
observations que le representant de l'Union sovietique 
a faites 1t la 13~-!0~me seance au sujet de la Rl§publique 
federale d' Allemagne et de ses relations avec certains 
membres de l' OT AN. Le representant de 1 'Union sovie-
tique et plusieurs autres membres de la Commission 
continuent 1t presenter comme un objet de reprobation 

*Reprise des debars de Ia l332eme seance. 

le traite franco-allemand du 22 janvier 1963, qui a 
~t~ salu~ dans le monde comme un ~v~nement con-
sacrant la fin d'une rivalit~ s~culaire entre la France 
et l' Allemagne. Contrairement 1l. ce que quelques ora-
teurs ont insinue, le trait~ n'affecte en rien les obliga-
tions assum~es en 1954 par la R~publique f~d~rale 
d'Allemagne lorsqu'elle s'est engag~e ~ ne pas fabri-
quer d'armes atomiques, bact~riologiques ou chimi-
ques. Le repr~sentant de l'Union sovi~tique a mentionn~ 
l' accord recent entre le Commissariat franc;ais a 
l' energie atomique et une compagnie d' Allemagne 
occidentale qui, selon lui, a ~t~ conclu aux termes du 
traite franco-allemand de cooperation militaire, alors 
qu' en fait il visait uniquement 1t faire beneficier l' Alle-
magne de l'expl§rience acquise par la France dans la 
construction des reacteurs a graphite etdes reacteurs 
il. eau lourde. L'Union sovil§tique n'a pas refuse a ses 
amis les fruits de !'experience qu'elle a elle-meme 
acquise dans ces domaines. 
37. La veritable cause de la tension en Europe n' est 
pas la volent~ parfaitement l~gitime de la R~publique 
federale d' Allemagne d' assumer la defense de son 
territoire par tous les moyens compatibles avec ses 
obligations. La cause de cette tension reside au con-
traire dans la menace qui p~se sur Berlin et sur les 
routes permettant d'y acceder, la construction du 
mur de Berlin en violation des accords internationaux 
et le refus de reconnaftre le droit du peuple allemand 
1l. I' autod~termination. 
38. M. NOVIKOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) estime que le representant de la France 
n'a pas cherche il. refuter les preuves qu'il avait 
fournies pour montrer qu' il restait fort peu de chose 
des engagements contractes par l' Allemagne occi-
dentale en 1954, etant donne que les puissances o<;:ci-
dentales ont fait des concessions successives a I' esprit 
de revanche et au militarisme allemands. L' Allemagne 
occidentale est dirigee aujourd' hui par les memes 
cercles qui ont do mine l' Allemagne il. l' epoque de ses 
guerres d' agression contre divers autres pays, y com-
pris la France. 
39. Sir Patrick DEAN (Royaume-Uni) dit que le ton 
intransigeant adopte par le representant de l'Union 
soviHique ne semble gu~re etre en accord avec le 
desir cl'aml§liorer les relations entre l'Est et l'Ouest 
que manifeste ce pays. Le representant du Royaume-
Uni se demancle si le representant de l'URSS s' emploie 
~ conserver intactes les barri~res de mefiance et de 
suspicion au moment meme otl elles semblent com-
mencer 1l. s'effondrer, ou si ses alMgations 1l.l'encontre 
de la Republique federale d' Allemagne font partie d'une 
campagne sovietique teridant a justifier la division de 
l'Allemagne, !'existence d'un regime impopulaire en 
Allemagne orientale, la presence de 22 divisions sovie-
tiques dans cette region et le deni du droit a la libre 
determination aux 18 millions d' habitants de cette 
partie de l' Allemagne. Dans sa declaration 1t la 
1330~me seance, le representant de l'Union sovie-
tique a evoque les pertes immenses subies par son 
pays au cours de la seconde guerre mondiale. Le 
Royaume-Uni, qui a aussi souffert profondement dans 
ce conflit, a le plus grand respect pour les sacrifices 
accomplis par l'Union soviHique. Toutefois, les pro-
bl~mes de 1963 ne peuvent etre resolus en regardant 
constamment en arri~re vers ce qui s' est passe il y 
a 20 ans ou plus. La Republique federale d' Allemagne 
s'est armee dans le cadre d'une alliance militaire et 
non pas unilateralement; en outre, elle l'a fait en 
presence d'une menace tr~s reellede 1' exterieur, pour 
etre 1t meme de se defendre en cas de necessit~:. Si 
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l' Union sovi()tique pouvait se d()faire des craintes irra-
tionnelles qu' elle nourrit 1l. cet ()gard, il serait possible 
de fa ire des progrijs vers un rijglement de la question 
allemande et de marquer ainsi un d()but dans le 
processus du desarmement en Europe et dans le monde 
entier. 
40. M. NOVIKOV (Union des R()publiques socialistes 
sovietiques) voudrait, 1l. propos des tentatives visant 
1l. d()peindre l' Allemagne occidentale comme un pays 
democratique et epris de paix, appeler !'attention sur 
une dt\claration faite r~cemrnent par M. Adenauer, qui 
etait il y a peu de temps encore chancelier de l'Alle-
magne occidentale, et selon laquelle les pays occi-
dentaux devraient s' abstenir d' aider l'Union sovi()-
tique 1l. surmonter les difficultes qu' elle rencontre 
actu_ellement dans le domaine agricole afin del' obliger 
1l. fa1re des concessions politiques; end' aut res termes 
il conseillait aux puissances occidentales d'user de 1~ 
faim comme arme contre l'Union sovietique - poli-
tique qui ne saurait reussi:r. On a pretendu que les 
declarations de la delegati.on de l'Union sovietique 
n'etaient uas en accord avec !'amelioration actuelle 
du climat international; cependant, ce sont les d()l()-
gations occidentales qui ont critique la position de la 
delegation de l'URSS alors que celle-ci n'a pas criti-
que la leur. Les relations amicales entre l'Union 
sovietique et les puissances occidentales ne signifient 
pas que l'URSS doive tolerer la politique pratiquee par 
les revanchards et les militaristes allemands. 
41. M. STEVENSON (Etats-Unis d' Am(lrique)regrette 
que certaines delegations, en particulier l'Union sovie-
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tique, insistent dans leurs attaques injustifiees contre 
la Republique federale d' Allemagne. Bien que la 
Premiijre Commission ne so it pas l' endroit appropri() 
?ou~ examin~r les dispositions de securit() europeenne, 
11 tlent ll. fa1re remarqw~r que les accusations non 
provoquees qui sont portees contre l' Allemagne occi-
dentale sont en fait dirig~~es contre !'Organisation du 
Traite de l' Atlantique nord,puisque les forces armees 
de l'Allemagne occidentale, partie integrante de la 
dMense militaire de !'Europe occidentale, ne font 
qu'un avec les forces de l'OTAN. L'Organisation du 
Traite de !'Atlantique nord, dont l'Allemagne occi-
dentale est membre, a ~te creee il y a 14 ans pour 
repondre ll. une menace qui pesait sur la paix de 
l'Europe, et elle ne dimi·1uera pas sa vigilance tant 
que cette menace n' aura pas disparu. Les armes nucle-
aires reparties actuellement sur le territoire de la 
Republique f()derale d' AllEmagne sont placees sous le 
contrdle exclusif des Eta1 s-Unis et du Royaume-Uni. 
Il ?onvient d~ rappeler toutefois que c•est 1' Allemagne 
orientale qm a commene() il. rearmer la premiijre 
aprijs la seconde guerre mondiale. Les evenements 
recents touchant les rou1 es d' accijs il. Berlin-Ouest 
offrent un exemple du typE de provocations auxquelles 
!'alliance occidentale doi1 toujours se preparer. La 
delegation des Etats-Unis espljre que les efforts 
deploy()s par la Commission pour parvenir il. un 
accord sur le desarmemnnt ne seront pas entrav()s 
par de nouvelles polemiques dirigees contre la 
structure de la defense oc )identale. 

La seance est levee ll. 12 h 50. 
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